
 

Conseil du mois: Le grain de 

beauté 

 

Avant tout, un petit rappel es-
sentiel : ne jamais tatouer un 
grain de beauté naturel pour 

le foncer ou l’agrandir.  

Un grain de beauté peut évo-
luer et doit être surveillé par un 
dermatologue.  

Le tatouer présente un risque. 

Pour le reste, vous avez tout 
loisir de choisir l’emplacement 
idéal pour placer votre ‘faux’ 
grain de beauté. 

Première chose à faire: ques-
tionnez votre cliente sur son 
emplacement privilégié en 
précisant que le grain de 
beauté va attirer l’attention sur 
la zone.  

Dessinez d’abord un petit 
point et montrez-lui avec un 
miroir.  

Si l’emplacement lui convient, 
proposez d’agrandir l’esquis-
se afin d’obtenir la taille dési-
rée.  

Gardez bien à l’esprit que le 
tatouage sera plus épais, plus 
gros au début qu’au final.  

Pour la couleur, privilégiez des 
teintes ‘jaune’, tels que les 
blonds dorés ou châtains 
dorés qui vieilliront légère-
ment orange.  

Bannissez le noir qui devien-
dra bleu. 

Dernier conseil: pensez tou-
jours à observer les grains de 
beauté naturels de votre clien-
te et essayer simplement de 

les reproduire.   

Cela sera  plus naturel! 

 

Actualité: Petit tour à Las Vegas! 

 

 

 

 

Le mois de Mars a été très riche 

pour le petit monde du maquillage 

permanent : Salon Cabines, Salon  

des Nouvelles Esthétiques, mais 

surtout Convention à Las Vegas !  

La ‘Society of Permanent Cosme-

tics Professional’  y organise cha-

que année, sa convention annuelle 

pour l’ensemble de ses membres. 

 

 

 

De nombreuses nations étaient 

représentées allant du Japon, à 

Dubaï et bien sûr la France.  

Il était très intéressant de côtoyer 

d’autres professionnelles du monde 

entier et de voir que nous avons les 

mêmes préoccupations.  

Les américaines peuvent utiliser 

les anesthésiants. Il y avait donc 

de nombreux fournisseurs pré-

sents qui proposaient divers pro-

duits. En France, leur utilisation 

nous est interdite.   

Les japonaises m’expliquaient 

que la mode était au maquillage 

permanent plus soutenu et qu’el-

les venaient chercher ici des 

teintes plus foncées.  

De nombreuses marques créatri-

ces de pigments étaient présen-

tes.  Certaines proposaient mê-

me des nuanciers offrant plus de 

200 couleurs différentes… de 

quoi s’y perdre ! 

La marque américaine SofTap®, 

propose de tatouer avec des 

machines non électriques. Tenus 

en main comme des stylos classi-

ques, il faut exercer une légère 

pression de bas en haut en avan-

çant légèrement...le résultat est 

bluffant mais reste naturel.   

 

 

 

 

Il était intéressant d’assister aux 

conférences sur les corrections 

de couleurs, la complémentarité 

des teintes.  

Mais le plus surprenant a été 

cette vidéo sur le ‘détatouage’ 

chimique. Une marque propose 

une solution liquide à appliquer 

sur un ancien tatouage préalable-

ment piqué à blanc (sans encre). 

En quelques semaines, le tatoua-

ge raté a considérablement pa-

li...Apparemment cela fonctionne 

sur toutes les parties du corps et 

sur tout type de tatouage et de 

couleurs. J’ai voulu en savoir 

plus sur la composition de ce 

produit pour en appréhender les 

risques, mais là ….silence radio!   

Enfin, il était intéressant de dis-

cuter avec les hollandaises. Elles 

aussi ont subi une importante 

régulation de leur marché, mais 

elles s’en sortent très bien. Elles 

ont dû s’organiser différemment 

mais reconnaissent qu’au final, le 

marché s’est épuré et que les 

clientes apprécient ce change-

ment. 

Nous sommes à un moment tour-

n a n t  d e  n o t r e  p r o f e s -

sion...n’oubliez pas que l’union 

fait la force! Bon courage! 
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Salons & conventions 

Makeup in Paris du 24 au 25 juin à l'Espace Cardin à Paris. 

A suivre : dans le prochain numéro, que faire de vos déchets? 

Si vous ne souhaitez plus recevoir la NMP, merci de retourner un email à contact@anna-dermo.com avec le mot ‘STOP’ dans votre intitulé. Conformément 

à l’article 34 de la loi ‘Informatique & Libertés », vous avez un droit d’accès, rectification, suppression ou modification des données vous concernant. Pour 

exercer ce droit, merci d’écrire à  LANMP/Anna Dermo, 24 avenue Jean Jaurès 83320 Carqueiranne. 

Vous nous avez écrit   

Lili se demande où jeter ses aiguilles et autres déchets mous :  

 

Vous êtes pénalement responsables des déchets que vous produisez. Vous ne pouvez 

donc pas les jeter dans les poubelles ménagères appelées DAOM et vous devez surtout 

fournir un ‘certificat de traçabilité. Les pharmacies ne sont pas obligé de vous les repren-

dre. 

 

La meilleure solution:  rdv dans une ‘boutique de matériel médical’ dans votre région et 

convenez avec eux d’un contrat de destruction. Souvent, ce contrat est gratuit à la condi-

tion d’acheter un collecteur neuf chez eux.  

Je ferai le point avec vous dans la prochaine newsletter.  

L a  N e w s l e t t e r  d u  
M a q u i l l a g e  
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Stages & Formations 
Tous les mois, venez suivre des forma-

tions de qualité au centre Anna Dermo: 

 

- formations en maquillage permanent,  

- formations en pigmentation corrective,  

- cours d’extensions de cils avec kit,  

- cours de colorimétrie et visagisme, 

- formation Hygiène & Salubrité. 

 

 

 

 

 

Dates et tarifs sont disponibles sur 

www.anna-dermo.com 

Lumières sur ... 

Anna Dermo lance les plateaux compartimentés à usage 
unique avec réserves d’encres incorporés. Pratiques, 
légers, vous pouvez y placer vos compresses, mélan-
geurs et autres consommables.  

Prix HT: 29,26 les 100 


